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« Apprendre aujourd’hui pour servir demain »  
 (Devise de l’ADJSP de Vendée) 

 

JEUNES SAPEURS-POMPIERS 

Synthèse documentaire JSP 

- Module Engagement citoyen et acteur de la sécurité civile 
- Module Incendie (complément) 

Pour retrouver toute la documentation de formation 

relative aux JSP (Base documentaire Agora) 

Pour retrouver toutes les informations relatives aux 

JSP (Zone JSP Agora) 

https://agora.sdis-vendee.fr/ag/ds85i_9612/intranet-base-documentaire?documentKinds=&explorerCurrentCategory=s85i_25173&mids=&portlet=ds85i_9612&types=ALL
https://agora.sdis-vendee.fr/ag/s85i_1642575/-zone-jsp
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0/ Prise en compte des mises à jour 
 
31/05/2022 : Version initiale 
 
31/08/2022 : Version 2 – Mise à jour suite à la parution du RNF de juillet 2022 
 
 Module Engagement citoyen et acteur de la sécurité civile (ECASC) 

✓ Les grades : modification du grade d’inspecteur général 
✓ Valeurs et éthique : ajouts et suppression en fonction du nouveau RNF 
✓ Les statuts des sapeurs-pompiers : rajout de la notion de complémentarité 
✓ Le risque incendie : fusion avec les accidents de la vie courante 
✓ L’engagement citoyen : ajout d’un focus sur les bénéfices liés à l’acquisition du BNJSP 
✓ Les comportements qui sauvent : changement de nom de la séquence qui devient 

« Informations préventives aux comportements qui sauvent » (IPCS), et ajout de FR Alert 
✓ Les risques majeurs : ajout de FR Alert 

 
 Module Incendie (complément) 

✓ Les engins : ajout des notions vérifications hebdomadaires et de reconditionnement 
✓ Les équipements de protection individuelle (EPI) et les tenues : ajout des notions sur 

l’utilité, les limites d’utilisation, les procédures de nettoyage et de contrôle des EPI en se 
référant au règlement habillement du SDIS 
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1/ Les grades  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les galons de cycle de formation des JSP 

 

 

Les grades des Sapeurs-Pompiers 

Le
s 

H
o

m
m

e
s 

d
u

 r
an

g 

 
Auxiliaire (Sap) 

 
♂ Sapeur 

♀ Sapeure 

  
 

 

 

Sapeur de 2ème classe (Sap) 

 
♂ Sapeur 

♀ Sapeure 

  
 

 

 

Sapeur de 1ère classe (Sap) 

 
♂ Sapeur 

♀ Sapeure 

  
 

 

 

Caporal (Cpl) 

 
♂ Caporal 

♀ Caporale 

  
 

 

 

Caporal-chef (Cch) 

 
♂ Caporal-chef 

♀ Caporale-cheffe 
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Le
s 

So
u

s-
o

ff
ic

ie
rs

  
Sergent (Sgt) 

 
♂ Sergent 

♀ Sergente 

  
 

 

 

Sergent-chef (Sch) 

 
♂ Chef 

♀ Cheffe 

  
 

 

 

Adjudant (Adj) 

 
♂ Mon Adjudant 

♀ Adjudante 

  
 

 

 

Adjudant-chef (Adc) 

 
♂ Mon Adjudant-chef 

♀ Adjudante-Cheffe 

 

Le
s 

O
ff

ic
ie

rs
 

 
Lieutenant (Ltn) 

Ltn de 2ème classe 
Ltn de 1ère classe 
Ltn hors classe 

 
♂ Mon Lieutenant 

♀ Lieutenante 

  
 

 

 

Capitaine (Cne) 

 
♂ Mon Capitaine 

♀ Capitaine 

  
 

 

 

Commandant (Cdt) 

 
♂ Mon Commandant 

♀ Commandante 

  
 

 

 

Lieutenant-colonel (Lcl) 

 
♂ Mon Colonel 

♀ Colonelle 

 

Le
s 

Em
p

lo
is

 S
u

p
é

ri
e

u
rs

 
d

e
 D

ir
e

ct
io

n
 (

ES
D

) 

 

Colonel (Col) 
Colonel hors 
classe 

 
♂ Mon Colonel 

♀ Colonelle 

  
 

 

 

Contrôleur général (Cgl) 

 
♂ Monsieur le Contrôleur général 

♀ Madame la Contrôleuse générale 

  
 

 

 

Inspecteur général (Igl) 

 
♂ Monsieur l’Inspecteur général 

♀ Madame l’Inspectrice générale 

 

Ex
p

e
rt

 

 
Expert (Exp) 

 
♂ Monsieur l’Expert 

♀ Madame l’Experte 
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Les grades des Sapeurs-Pompiers du Service de Santé et de Secours Médical 
Le

s 
In

fi
rm

ie
rs

 S
P

 

 

Infirmier 
ou 

Infirmier sous-lieutenant (ISL) 

 
♂ Mon Lieutenant 

♀ Lieutenante 

  
 

 

 

Infirmier principal 
ou 

Infirmier Lieutenant (ILT) 

 
♂ Mon Lieutenant 

♀ Lieutenante 

  
 

 

 

Infirmier chef 
ou 

Infirmier Capitaine (ICN) 

 
♂ Mon Capitaine 

♀ Capitaine 

 

Le
s 

C
ad

re
s 

d
e

 s
an

té
 

 
Cadre de santé Capitaine (CCN) 

 
♂ Mon Capitaine 

♀ Capitaine 

  
 

 

 

Cadre de santé Commandant (CCD) 

 
♂ Mon Commandant 

♀ Commandante 

  
 

 

 

Cadre de santé Lieutenant-Colonel 
(CLC) 

 
♂ Mon Colonel 

♀ Colonelle 

 

Le
s 

M
é

d
e

ci
n

s 
SP

 

 
Médecin Aspirant (MAS) 

 
♂ Mon Lieutenant 

♀ Lieutenante 

  
 

 

 

Médecin Lieutenant (MLT) 

 
♂ Mon Lieutenant 

♀ Lieutenante 

  
 

 

 

Médecin Capitaine (MCN) 

 
♂ Mon Capitaine 

♀ Capitaine 

  
 

 

 

Médecin Commandant (MCD) 

 
♂ Mon Commandant 

♀ Commandante 

  
 

 

 

Médecin Lieutenant-Colonel (MLC) 

 
♂ Mon Colonel 

♀ Colonelle 

  
 

 

 

Médecin Colonel (MCL) 

 
♂ Mon Colonel 

♀ Colonelle 
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Le
s 

P
h

ar
m

ac
ie

n
s 

SP
 

 

Pharmacien Aspirant (PAS) 

 
♂ Mon Lieutenant 

♀ Lieutenante 

 

 

Pharmacien Lieutenant (PLT) 

 
♂ Mon Lieutenant 

♀ Lieutenante 

 

 

Pharmacien Capitaine (PCN) 

 
♂ Mon Capitaine 

♀ Capitaine 

  
 

 

 

Pharmacien Commandant (PCD) 

 
♂ Mon Commandant 

♀ Commandante 

  
 

 

 

Pharmacien Lieutenant-colonel 
(PLC) 

 
♂ Mon Colonel 

♀ Colonelle 

  
 

 

 

Pharmacien Colonel (PCL) 

 
♂ Mon Colonel 

♀ Colonelle 

 

Le
s 

V
é

té
ri

n
ai

re
s 

SP
 

 

Vétérinaire Capitaine (VCN) 

 
♂ Mon Capitaine 

♀ Capitaine 

  
 

 

 

Vétérinaire Commandant (VCD) 

 
♂ Mon Commandant 

♀ Commandante 

  
 

 

 

Vétérinaire Lieutenant-colonel 
(VLC) 

 
♂ Mon Colonel 

♀ Colonelle 

  
 

 

 

Vétérinaire Colonel (VCL) 

 
♂ Mon Colonel 

♀ Colonelle 

 

Ex
p

e
rt

s 
SS

SM
 

 

Expert (EXS) 

 
♂ Monsieur l’Expert 

♀ Madame l’Experte 

  
 

 

 

Expert psychologue (PSY) 

 
♂ Monsieur le psychologue 

♀ Madame la psychologue 

 

Le « Mon » qui précède le nom des grades à partir du grade d’Adjudant et jusqu’au grade de Colonel est le 

diminutif de Monsieur. C’est pour cette raison que l’on n’utilise pas le « Mon » lorsque l’on s’adresse à une 

femme. 
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2/ Valeurs et éthique des sapeurs-pompiers 
 

Les sapeurs-pompiers ne sont pas militaires. Toutefois, ils sont soumis à une hiérarchie avec des grades et 

sont astreints au port de l’uniforme. Par conséquent, ils doivent avoir, en tous lieux et en toutes 

circonstances, un comportement digne de cette tenue, en agissant avec discipline et de façon exemplaire. 

 

Valeurs 

 Honnêteté 

 Honneur 

 Courage 

 Dévouement 

 Solidarité 

 Respect de l’autre 

 Discipline 

Ethique 

 Altruisme 

 Efficience 

 Discrétion 

 

Le devoir de réserve 

Dans le cadre de ses activités, le sapeur-pompier peut se trouver en présence de certaines autorités, 

personnalités, public, ou encore de la presse. Ce principe impose à l’agent de ne pas nuire au renom de son 

administration ou de celle à laquelle il a appartenu en évitant en toutes circonstances les comportements 

portant atteinte à la considération du service public par les usagers. 

Toute réflexion, opinion, affirmation à caractère raciste, xénophobe, homophobe, discriminatoire est 

sanctionnable. 

 

Le devoir de discrétion professionnelle 

 

Ce devoir s‘impose pour tous les faits, informations ou documents, dont les personnes ont connaissance à 

l'occasion de l'exercice de leurs fonctions. Il est ainsi interdit à tout sapeur-pompier de divulguer des 

informations du service à l’extérieur de celui-ci. 

Le devoir de discrétion professionnelle consistera par exemple à ne pas exprimer d’opinion sur un 

dysfonctionnement interne au service, un agent (ex : ivresse) ou à porter un jugement sur une décision de 

la hiérarchie pendant une intervention. C’est une limite à la liberté d’expression de l’agent qui doit avoir une 

attitude exemplaire. 

 

L’obligation au secret professionnel 

 

Une certaine confidentialité s’attache à la vie privée d’une victime (intimité, hygiène, santé, famille,..) ce qui 

soumet les sapeurs-pompiers au secret professionnel. Cela signifie qu’il lui est interdit de révéler les faits 

dont il a obtenu connaissance en raison de ses fonctions et qui auraient un caractère secret de par leur 

nature ou de par les prescriptions des supérieurs hiérarchiques. Cette obligation ne s’applique pas envers sa 

hiérarchie et dans le cadre d’une réquisition de justice (dénonciation de crime). 

En revanche, lorsqu’ils constatent que des violences sont commises sur les personnes, les sapeurs-pompiers 

doivent les dénoncer en informant les personnes compétentes. 
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Article 40 du code pénal : Toute autorité qui, dans l'exercice de ses fonctions, a la connaissance d'un crime 

ou d'un délit est tenu d'en aviser sans délai au procureur de la République et de lui transmettre tous les 

renseignements qui y sont relatifs. 

 

Le non-respect de ces devoirs et obligations peut engendrer des sanctions pénales et disciplinaires ! 

 

 

 
Règlement intérieur du SDIS de La Vendée 

(Base documentaire Agora) 

 

 

L’utilisation des réseaux sociaux 

 

Les réseaux sociaux ont une place très 

importante et permettent une grande 

liberté d’expression sur un espace 

accessible à tous (Instagram, Facebook, 

Twitter, Snapchat, WhatsApp, Youtube, 

Tumblr…) 

 

Votre intérêt à utiliser ces outils si 

pratique est compréhensible et le SDIS 

ne nous en interdit pas l’usage. 

Cependant, chaque utilisateur doit être 

conscient de l’impact et des 

conséquences de l’utilisation qu’il en fait 

à titre personnel et professionnel et de 

l’information qu’il transmet sur les 

réseaux sociaux. 

 

La présence sur les réseaux sociaux 

engage une responsabilité pénale et/ou 

civile. Le non-respect de de règle peut 

donc conduire à la mise en œuvre d’une 

procédure disciplinaire. 

 

Charte d’utilisation des réseaux sociaux 
du SDIS de la Vendée 
(Base documentaire Agora) 

 

 

https://agora.sdis-vendee.fr/ag/s85i_893458/reglement-interieur-approuve-par-cadsis-du-12-decembre-2011
https://agora.sdis-vendee.fr/ag/s85i_25036/charte-reseaux-sociaux-sdis-85
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Extrait de la charte du SPV 

 

✓ En tant que sapeur-pompier volontaire, je m'engage à servir avec honneur, humilité et dignité au sein 

du corps départemental de la Vendée et à avoir un comportement irréprochable lorsque je porte la 

tenue de sapeur-pompier. 

✓ En tant que sapeur-pompier volontaire, je respecterai toutes les victimes dans leur diversité ; je serai 

particulièrement attentionné face à leur détresse et j'agirai avec le même engagement, la même 

motivation et le même dévouement. 

✓ En tant que sapeur-pompier volontaire, je ferai preuve de discrétion et de réserve dans le cadre du 

service et en dehors du service. Je respecterai une parfaite neutralité pendant mon service et j'agirai 

toujours et partout avec la plus grande honnêteté (obéissance à ses supérieurs Art R723-35 du code de 

la sécurité intérieure).  

✓ En tant que sapeur-pompier volontaire, je m'attacherai à l'extérieur de mon service à avoir un 

comportement respectueux de l'image des sapeurs-pompiers. (ne pas mettre en ligne sur les réseaux 

sociaux des images de SP en tenue , victimes, etc.…..).  

✓ En tant que sapeur-pompier volontaire, je participerai aux cérémonies publiques et représenterai le 

service en tant que de besoin. 

 

 

 
Charte du sapeur-pompier volontaire complète 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029660775/
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3/ Le protocole et les cérémonies 
 

Cérémonie : Toute manifestation officielle, à caractère protocolaire, destinée à marquer avec éclats 

certaines circonstance importantes (en interne : Sainte Barbe, passation de commandement… ou en 

externe : commémoration du 8 mai, commémoration du 11 novembre, 14 juillet…). Pour les sapeurs-

pompiers, c’est un moment pour montrer leur attachement à la population et aux valeurs républicaines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les acteurs 

 

Rôle Personne 

L’autorité présidente Préfet ou élu du plus haut rang présent (Président, ministre, conseiller 
départemental, maire…) 

Les autorités Ministres, préfet, élus, officiers supérieurs (SP, GN…), personnalité 
marquante… 

Le commandant des troupes Sapeur-pompier gradé et reconnu qui est responsable de la mise en 
place et du déroulement de la cérémonie 

Le porte drapeau Sapeur-pompier reconnu qui a le privilège de porter le drapeau du CIS 
ou du corps 

La garde au drapeau Sapeurs-pompiers (2 ou 5) entourant le porte drapeau, souvent munis 
d’une hache pompier 

Le chef de section Sapeur-pompier gradé et reconnu qui a la charge d’une troupe de 
sapeur-pompier (section) 

La section Ensemble de personnel appartenant à un même groupe (section de JSP, 
SP d’un CIS, récipiendaires…) et mise en rang sous la forme d’un « toit » 

L’homme de base Sapeur-pompier, le plus grand, il est positionné le 1er du premier rang et 
le 1er de la première colonne, l’alignement et le rythme sont basés sur 
lui 

Le public Ensemble des personnes qui ne font pas partie du dispositif mais qui 
souhaitent participer à la cérémonie (familles, invités, anciens…) 

 

Autres acteurs : harmonie/fanfare/musique, le porte coussin, le porte gerbe, l’annonceur… 
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Les symboles 

 

 L’uniforme 

 Le drapeau tricolore 

 L’hymne 

 

 

Déroulement type 

 

1. Mise en place du dispositif 

2. Arrivée des autorités 

3. Honneurs au drapeau 

4. Revue des troupes 

5. Différentes phases selon la cérémonie : remise de décorations, lecture de message, passation de 

commandement, hommages aux morts, dépôt de gerbe… 

6. Dislocation du dispositif 

 

 

Notions élémentaires d’ordre serré 

 

Mouvements de pied ferme : 

 Garde à vous 

 En colonne, couvrez ! (Coude à coude à droite alignement ! ou à gauche) 

 Fixe 

 A droite, droite ! 

 A gauche, gauche ! 

 Le salut 

 Repos 

 

Mouvements dynamiques : 

 Section, en avant, marche ! 

 Section, halte ! 
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4/ Les statuts des sapeurs-pompiers 
 

Les sapeurs-pompiers civils Les sapeurs-pompiers militaires (SPM) Les sapeurs-pompiers privés 

▪ Sapeur-pompier volontaire (SPV) 
▪ Sapeur-pompier professionnel 

(SPP) 

▪ Brigade des Sapeurs-Pompiers de 
Paris (BSPP) 

▪ Bataillon des Marins Pompiers de 
Marseille (BMPM) 

▪ Unité d’Instruction et 
d’Intervention de la Sécurité Civile 
(UIISC) 

▪ Autre (base aérienne, navire…) 

▪ Aéroports 
▪ Raffineries 
▪ Industries à risque 

 

Au sein des SDIS, on retrouve aussi des PATS (Personnel Administratif/Technique/Spécialisé). Ces agents 

ne sont pas pompiers, mais ils tiennent un rôle majeur dans le fonctionnement du service (mécanicien, 

secrétaire, architecte, cartographe, informaticien…). 

 

L'organisation de la sécurité civile française se base sur la complémentarité entre sapeurs-pompiers 

professionnels, militaires et volontaires. L’osmose est donc primordiale entre tous les acteurs. 

 

 

 
Chiffres 2020 
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5/ Les risques d'incendie et les risques liés aux accidents de la vie courante (AcVC) 
 

Les différents risques d’incendie 

 

 
 

 

 
Vidéo Zzzoups sur les risques incendie – 

Surcharge multiprise 

 
Vidéo Zzzoups sur les risques incendie – 

Cheminée 

 
Vidéo Zzzoups sur les risques incendie – 

Cuisine 
 

 

L'électricité

• Les lampes, les halogènes, les appareils électroménagés, les blocs multiprises surchargés, les 
surtensions, les malfaçons...

Le gaz
• Les tuyaux d'alimentation, les raccordements, les gicleurs, la chaudière, la gazinière...

Les 
appareils de 

chauffage

• Les contacts prolongés avec des appareils de chauffage, un mauvais entretien, fer à lisser...

Les flammes 
nues

• Bougies, cheminée, cigarettes...

Les 
appareils de 

cuisson

• Four, plaque de cuisson...

https://www.youtube.com/watch?v=4IoF26CwnOg&t=5s
https://www.youtube.com/watch?v=2fIrIk1Jomo
https://www.youtube.com/watch?v=JVuEfMAOAII
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Les détecteurs autonomes avertisseurs de fumée (DAAF) 
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La conduite à tenir lors d’un incendie domestique 
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Les accidents de la vie courante (AcVC) 
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6/ L’engagement citoyen 
 

L’engagement citoyen : L’engagement est le fait de « se donner soi-même en gage ». L’engagement légitime 

donc une motivation à l’action, il opère comme une raison d’agir, il s’appuie sur une éthique de la 

responsabilité. L’engagement apparait comme central dans l’autonomie à agir du citoyen, comme une 

responsabilité que l’on accepte d’endosser pour les autres permettant à celui qui s’engage de se réaliser. 

L’engagement apparait ainsi au cœur de l’appartenance républicaine, il s’appuie sur le respect des droits et 

des devoirs que donne la citoyenneté. 

 

 

Les différentes formes d’engagement proposées aux jeunes 

 
 

 

 

Les bénéfices de l’obtention du BNJSP 

 

 

 

 

 

 

 

 

Garde nationale
(Réserve 
opérationnelle)

Réserve citoyenne

Service civique

Cadet de la Sécurité 
civile

▪ Facilitation de l’engagement en tant que SPV avec déjà les 2/3 de la formation acquise 

 

▪ Possibilité d’une équivalence partielle pour le diplôme de SSIAP 1 

 

Sapeur-pompier 
volontaire 

Réserve 
communale de 
sécurité civile 

Association 
agréée de 

sécurité civile 

Jeune Sapeur-
Pompier (JSP) 

▪ Possibilité de passer le concours de SPP non officier en « interne » (ou externe SPV) 

 

▪ Bonification d’une année sur l’obtention de la médaille d’honneur des SP pour ancienneté 
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Quelles sont les possibilités pour la suite ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SPV

SPP : 
concours

Caporal Lieutenant Capitaine ISP

SPM : 
sélections

BSPP BMPM UIISC
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7/ Information préventive aux comportements qui sauvent (IPCS) 
 

Les comportements qui sauvent 

 

Cette séquence a pour objectif de présenter d’une façon très généraliste les comportements qui sauvent 

face à différentes situations (incendie, explosion, tempête, attentat, effondrement…) que ça soit à l’école, à 

la maison, à la piscine, au centre commercial, au cinéma ou bien à la salle de sport. Cela vient en complément 

de la formation PSC 1 qui vous permet d’adopter les bons réflexes face à une personne présentant une 

blessure ou un malaise 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Pour aller plus loin sur le risque attentat 

 

https://www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroriste
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L’alerte de la population  

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A domicile, constituez un kit d’urgence pour faire face aux risques 

 

 

Le son du Système d’Alerte 

et d’Information des 

Populations (SAIP) 

 

Pour aller plus loin sur FR 

Alert 

S’informer auprès des 

médias nationaux   

 

https://www.youtube.com/watch?v=E1MNvu3OxOU&t=12s
https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Nos-missions/L-alerte-et-l-information-des-populations/Dispositif-FR-Alert#132972_children
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8/ Le SDIS : missions et organisation 
 

Les missions 

 

Missions propres aux SIS Missions partagées avec d’autres services 

▪ Prévention contre l’incendie 
▪ Protection contre l’incendie 
▪ Lutte contre les incendies 

▪ Protection et lutte contre les autres accidents 
▪ Protection et lutte contre les sinistres et les catastrophes de 

toutes natures et toutes origines 
▪ Evaluation et prévention des risques technologiques et 

naturels 
▪ Secours et soins d’urgences 

 

Dans le cadre de leurs compétences, les services d'incendie et de secours exercent les missions suivantes : 
 La prévention et l'évaluation des risques de sécurité civile 
 La préparation des mesures de sauvegarde et l'organisation des moyens de secours 
 La protection des personnes, des animaux, des biens et de l'environnement 
 Les secours et les soins d'urgence aux personnes ainsi que leur évacuation, lorsqu'elles : 

▪ Sont victimes d'accidents, de sinistres ou de catastrophes 
▪ Présentent des signes de détresse vitale 
▪ Présentent des signes de détresse fonctionnelle justifiant l'urgence à agir 

 

L’organisation 

 

*Centres d’Incendie et de Secours (CIS) 
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Les noms à retenir 

 

 
 

 

 

 

Préfet

M. Gérard GAVORY

PCASDIS

Mme Bérengère SOULARD

DDSIS

Cgl Matthieu MAIRESSE

DDA

Col Philippe RAISON

Chef du GT .....................

.......................................

Chef du CIS.....................

.......................................

Responsable de section

.......................................

Médecin chef

Mcl Philippe BOLUT

Coller la photo Coller la photo Coller la photo 
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9/ Les risques majeurs 
 

Les différents risques majeurs : conduite à tenir générale et spécifique 
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L’alerte de la population  

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A domicile, constituez un kit d’urgence pour faire face aux risques 

 

 

Le son du Système d’Alerte 

et d’Information des 

Populations (SAIP) 

 

Pour aller plus loin sur FR 

Alert 

S’informer auprès des 

médias nationaux   

 

https://www.youtube.com/watch?v=E1MNvu3OxOU&t=12s
https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Nos-missions/L-alerte-et-l-information-des-populations/Dispositif-FR-Alert#132972_children
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10/ Le réseau associatif 
 

Le réseau associatif a pour objectif de favoriser la solidarité, la cohésion, le lien social, la reconnaissance, 

l’ouverture, la représentativité, et la convivialité pour les sapeurs-pompiers. 

 

Pyramide associative 

 

 
 

 

La FNSPF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour aller plus loin, le site de la FNSPF 

 

 

https://www.pompiers.fr/federation-nationale-des-sapeurs-pompiers-de-france
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Module 
Incendie (complément) 
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30 
 

1/ Les tuyaux 
 

Les tuyaux permettent d’acheminer l’eau jusqu’aux lances. Ils forment ce qu’on appelle un établissement. 

 

Trois catégories de tuyaux : 

 Tuyau d’alimentation : ils permettent d’acheminer l’eau à engin d’incendie depuis un hydrant 

(poteau ou bouche d’incendie) 

 Tuyau de refoulement : ils permettent d’acheminer l’eau depuis une prise d’eau (motopompe, engin 

d’incendie…) vers les lances 

 Tuyau d’aspiration : ils permettent la mise en aspiration d’une motopompe ou d’un engin d’incendie 

 

Ils peuvent être de trois natures : 

 Haute-pression 

 Souple (PIL : Paroi Interne Lisse) 

 Semi-rigide  
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2/ Les pièces de jonction 
 

Elles peuvent être en bronze, en bronze d’aluminium ou encore en alliage léger. 

 

Les raccords : 

‘’ Les raccords servent à connecter des tuyaux entre eux ou à des pièces de jonction. Un raccord se compose 

de deux demi-raccords qui s’assemblent entre eux. ‘’ 

 

 Les raccords de réduction permettent de passer d’un gros diamètre à un diamètre plus petit. 

 Les raccords de transformation permettent de passer d’un type de raccord à un autre. 

Il en existe de différents types et de différents diamètres (ex : DSP de 40, GFR de 20, Keyser de 100, raccord 

de réduction 65/40…) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TABLEAU DE SYNTHESE DES RACCORDS 

Raccord Nom Diamètre(s) 

GFR  Gros Filet Rond 20 

DSP  Dubois Spécial Paris 40, 65 

AR  Aspiration Refoulement 65, 100 

Keyser  / 100 
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Les divisons : 

‘’ La division permet de diviser un établissement principal en plusieurs établissements secondaires. ‘’ 

 

 Une division peut être dite mixte lorsqu’elle possède 1 entrée et 3 sorties, dont une est du même 

diamètre que l’entrée et deux sont de diamètre inférieur 

 

 

 

On la nomme en fonction de son orifice d’entrée, et de ses orifices de sortie (ex : 65 / 2 x 40 ; ou 65 / 65 – 2 x 

40 ; ou 100 / 2 x 65…) 

 

Le coude d’alimentation : 

‘’ Le coude l’alimentation permet l’alimentation de l’engin d’incendie par une bouche d’incendie, lorsqu’il y 

a moins de 10 mètres ou en tuyau de 100. ‘’ 

 
Il est de diamètre 100 avec un raccord d’entrée de type Keyser et un raccord de sortie de type 

AR. 

 

 

La retenue : 

‘’ La retenue permet l’alimentation de l’engin d’incendie par une bouche d’incendie en tuyau de 65. ‘’ 

 

Elle possède une entrée de 100 avec un raccord Keyser, et deux sorties de 65 avec des raccords 

de type DSP munies de robinets. 

 

 

Le collecteur d’alimentation : 

‘’ Le collecteur d’alimentation permet de recueillir l’eau d’un ou deux tuyaux afin d’alimenter l’engin 

incendie. Il se raccorde à l’alimentation de la pompe. ‘’ 

 

Il possède deux entrées DSP de 65 et une sortie AR de 100, il est aussi muni d’un clapet. 
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La vanne : 

‘’ La vanne sert à couper l’arrivée d’eau dans un établissement. Elle sert à sectionner un établissement de 

grande longueur, ou à purger un établissement vertical (vanne de pied d’échelle, avec purge). ‘’ 

 

 

 

Il en existe plusieurs sortes comme par exemple la vanne de pied d’échelle de 65, la vanne d’arrêt de 40, la 

vanne de 100… 
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3/ Les lances 
 

 

 

LDV 500 (ou 40) 

 

 

 

LDV 1000 (ou 65) 

 

 

 

Lance canon 

 

 

 

Lance rideau d’eau / Lance queue de paon 

 

 

 

Lance auto-propulsive (lance Gerico ou Bourgeois) 

 

 

 

Lance canon remorquable (LCR) / Remorque lance canon 
(RLC) 

 

 

  

Lance canon sur engin 
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4/ Les dévidoirs 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tournant

80 à 120 m

Ø 22 ou 45

Mobile

200 m

Ø 70

Automobile

2000 m

Ø 110
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5/ Les accessoires hydrauliques 
 

 

 

Nom : Clé de poteau (ou Fédérale) 

Permet l'ouverture et la manœuvre des poteaux d'incendie 

 

 

 

Nom : Clé de barrage 

Permet l'ouverture et la manœuvre des bouches d'incendie 

 

 

 

Nom : Polycoise 

Permet le serrage des demis-raccords, elle a beaucoup d’autres fonctions 

 

 

 

Nom : Dispositif de Franchissement de Tuyau (DFT) 

Permet le passage d'un véhicule sur l'établissement en eau 

 

 

 

Nom : bouchon obturateur 

Se trouve sur les poteaux d'incendie, les colonnes et les pompes des engins 

 

 

 

Nom : crépine 

Empêche les corps étrangers de remonter jusqu'à la pompe dans la ligne d'aspiration 

 

 

 

Nom : flotteur 

Maintient la ligne d'aspiration entre deux eaux. Relié par une chaîne et un 
mousqueton à la crépine 

 

 

 

Nom : seau-pompe 

Il est équipé d'une pompe à main et permet l'extinction de fumerolles 
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6/ Les engins 
 

Afin de s’assurer en permanence que les engins soient totalement opérationnels et pour maitriser 

l’emplacement de son matériel, la vérification périodique en CIS est primordiale (inventaire, rangement, 

plein, contrôle des feux…). 

 

 

 

VSAV 

Véhicule de Secours et d’Assistance aux Victimes 

 

 

 

FPT / FPTC / FTPL / FPTSR 

Fourgon Pompe Tonne / Compact / Léger / Secours Routier 

 

 

 

CCR 

Camion Citerne Rural 

 

 

 

CCF / CCFM / CCFS 

Camion Citerne Feux de forêts / Moyen / Super 

 

 

 

CCGC 

Camion Citerne Grande Capacité 

 

 

 

DA 

Dévidoir Automobile 

 

 

 

EPS / EPC 

Echelle Pivotante à actions Séquentielles / à actions Combinées 

 

 

 

BEA 

Bras Elévateur Articulé 
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VSR / VSRL / VSRM / VSRS 

Véhicule de Secours Routier / Léger / Moyen / Super 

 

 

   

VLOD / VLHR / VLTT 

Véhicule Léger d’Opérations Diverses / Hors Route / Tout Terrain 

 

 

 

VTU 

Véhicule Tout Usage 

 

 

 

VLC 

Véhicule Léger de Commandement 

 

 

 

VPC 

Véhicule Poste de Commandement 

 

 

 

VPCe 

Véhicule Porte Cellule 

 

 

 

VSOL 

Véhicule de Soutien Opérationnel et Logistique 

 

 

 

SANITA 

Véhicule soutien sanitaire 

 

 

 

MPR 

Motopompe Remorquable 

 

 

Après toute utilisation d’un véhicule, il est primordial de le reconditionner correctement (inventaire, 

rangement, nettoyage, plein…) afin qu’il redevienne totalement opérationnel pour les futures interventions. 
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7/ Les équipements de protection individuelle (EPI) et les tenues 
 

Les tenues courantes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TSI : Tenue de Service et d’Intervention 

GHV : Gilet Haute Visibilité 

 

 

Afin de s’assurer de la conformité des EPI pour une protection 

optimale en intervention, il convient de connaitre leur utilité, 

leur limite d’utilisation ainsi que les procédures de nettoyage 

ou de contrôle. Le « Règlement habillement » est la référence 

en ce qui concerne ces éléments. 

 

 

Les tenues spécialisées  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TLD : Tenue Légère de Décontamination 

*cf Synthèse documentaire incendie EQ/CE Tome 3 page 6 pour approfondir la tenue de feu urbain complète 

TSI Tenue feu urbain* Tenue feu de végétaux Tenue secours routier 

Risque infectieux Tronçonnage Hyménoptère SAV PLG 

GRIMP/SD Dépollution TLD RCH / RAD 

Règlement habillement du SDIS 

(Base documentaire Agora) 

https://agora.sdis-vendee.fr/ag/s85i_4765089/20220614-dlb-actualisation-reglement-departemental-habillement-pdf
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8/ Les matériels divers 
 

 

 

Le ventilateur thermique 

 

 

 

Le ventilateur hydraulique / hurricane 

 

 

 

La tronçonneuse à disque / disqueuse 

 

 

 

L’élagueuse 

 

 

 

La caméra thermique 

 

 

 

Le stoppeur de fumée / Smoke stoppeur 

 

 

  

L’halligan tool 

 

 

  

L’outil de forcement et de déblai (OFD) 

 

 

  

Le coupe boulon 
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La masse 

 

 

  

La hache 

 

 

  

La petit pince / la grande pince 

 

 

  

La gaffe 

 

 

  

La pelle 

 

 

  

La fourche 

 

 

  

La fourche recourbée / le croc 

 

 

  

Le balai 

 

 

  

Le lot feu de cheminée 

 

 

  

La batte à feu 
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9/ Commande / Cordage / Nœuds 
 

Caractéristiques des commandes et des cordages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Reconditionnement 

 

 Eau claire + brosse souple 

 Séchage à l’ombre 

 Reconditionnement adéquate (sac, lovage…) 

 

 

Le nœud de batelier (ou cabestan) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tutoriel vidéo pour apprendre 

à faire le nœud de batelier (ou cabestan) 

TABLEAU DES CARACTÉRISTIQUES 

 Commande Cordage 

Longueur 25 mètres 20 mètres 

Diamètre 10 mm 20 mm 

Résistance à la rupture 1950 kg 6700 kg 

https://www.youtube.com/watch?v=xYhxnPOdjTs
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10/ Les classes de feu et les extincteurs 
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Tutoriel vidéo pour apprendre 

à se servir d’un extincteur 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=L7uMudx7yNI
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11/ La mousse et le mouillant 
 

La mousse 

 

La mousse est un agent extincteur (comme l’eau, la poudre…) qui s’utilise notamment sur les feux 

d’hydrocarbure ou certains produits chimiques, car elle procède à l’extinction par étouffement. 

 

 
 

 
 

Le mélange d’eau et d’émulseur se fait par l’intermédiaire d’un injecteur proportionneur ou bien par un 

système intégré à la pompe de l’engin. L’application se fait par une LDV munie d’un cône « mousse » afin 

d’intégrer l’air dans la solution moussante (eau + émulseur). 

 

Il existe différent type de mousse et différentes manières de l’utiliser en fonction de plusieurs paramètres 

tel que : 

 La concentration (3 %) 

 Le foisonnement (bas, moyen, haut) 

 Le rendement 

 Le taux d’application 

 

 

Le mouillant 

 

Le mouillant, associé à l’eau, permet d’améliorer la qualité de l’eau (meilleur pouvoir couvrant et meilleure 

pénétration dans le combustible). Le mouillant est surtout utilisé lors de la phase d’attaque d’un feu de solide 

ou bien lors de la phase de noyage et de déblai afin d’éviter toute reprise de feu. On l’applique à un taux de 

concentration d’environ 0,25 %. 
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Le mélange d’eau et de mouillant se fait par l’intermédiaire d’un système intégré à la pompe de l’engin. 

L’application se fait par une simple LDV. 

 

Certains additifs sont dits mouillant/moussant, c’est-à-dire qu’ils permettent de réaliser les deux types de 

mélange avec un seul produit. La différence s’effectue en fonction du taux d’application et d’injection d’air 

ou non (cône mousse). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mousse 

Le mouillant 
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12/ Les équipes spécialisées 
 

Pour faire face aux risques particuliers identifiés sur leur territoire, les SDIS mettent en place des équipes 

spécialisées dans différents domaines. En Vendée, elles sont au nombre de quatre : 

 

 
 

 

En complément, le SDIS dispose de personnels formés à des techniques opérationnelles spécifiques tel 

que : 

✓ La lutte contre les feux de forêts et d’espaces naturels 

✓ Les techniques d’extraction de victimes dans le cadre d’une tuerie de masse 

 

 

 

 

 

Dans d’autres SDIS, suivant les risques, il peut exister d’autres équipes spécialisées comme : le secours en 

montagne, le secours en milieux périlleux, les équipes de drones et de robots, les équipes feux de navire, 

les unités cynotechniques, les groupes d’exploration longue durée… 

 

Equipe

Risque 
animalier

Equipe

Nautique

Equipe

Sauvetage 
déblaiement

Equipe

Risque 
technologique

Vidéos de présentation des équipes spécialisées du SDIS de la Vendée 

     
Equipe 

Risque animalier 
Equipe 

Nautique 
Equipe 

Sauvetage 
déblaiement 

Equipe 
Risque 

technologique 

Equipe 
Feux de végétation 

https://www.youtube.com/watch?v=H2FMCBxFok8&list=PLas_tEwUdKxjRH0Hb2s8OoaZfa3czcoZD&index=3
https://www.youtube.com/watch?v=B9Db187TAQo&list=PLas_tEwUdKxjRH0Hb2s8OoaZfa3czcoZD
https://www.youtube.com/watch?v=2xMed8C7Hvg&list=PLas_tEwUdKxjRH0Hb2s8OoaZfa3czcoZD&index=2
https://www.youtube.com/watch?v=JiixTDg7ubE&list=PLas_tEwUdKxjRH0Hb2s8OoaZfa3czcoZD&index=4
https://www.youtube.com/watch?v=VOKEsWDo8Wg&list=PLas_tEwUdKxjRH0Hb2s8OoaZfa3czcoZD&index=5

